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Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mis, M. Molac, M. Paris, M. Pont, 
M. Poulliat, M. Questel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Valls, 
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ARTICLE 4

À la seconde phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots 

« peut être faite »,

les mots :

« ne peut se faire que ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement apporte une modification rédactionnelle et vise à souligner l’importance de 
respecter le secret médical.


